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Les disciplines sportives qui présentent des contraintes particulières sont :

Les disciplines sportives qui s'exercent dans un environnement spécifique :

La plongée subaquatique y compris souterraine ;

Les disciplines sportives, pratiquées en compétition, pour lesquelles le combat peut prendre fin, 

notamment ou exclusivement lorsqu'à la suite d'un coup porté l'un des adversaires se trouve dans un 

état le rendant incapable de se défendre et pouvant aller jusqu'à l'inconscience ;

Les disciplines sportives comportant l'utilisation d'armes à feu ou à air comprimé ;

Les disciplines sportives, pratiquées en compétition, comportant l'utilisation de véhicules terrestres à 

moteur à l'exception du modélisme automobile radioguidé ;

Les disciplines motonautiques.



Victor a 6 ans et souhaite pratiquer du kidiSPORT au sein de l’ASPTT proche de chez lui. Il 
remplit le questionnaire de santé type destiné aux mineurs avec ses parents auquel il répond 

« oui » à l’une des questions. Pour obtenir sa licence PREMIUM, il doit donc fournir un certificat 
médical. 

Louise a 25 ans et souhaite reprendre le Parkour au sein de son ASPTT après une pause de 2 

ans. Elle répond « non » à toutes les questions du questionnaire de santé destiné au majeur et 

n’a donc pas à fournir de certificat médical pour obtenir sa licence PREMIUM. Elle doit 

simplement cocher la case dédiée sur son bulletin d’adhésion pour obtenir de nouveau sa 
licence PREMIUM. 

Bernard a 56 ans et souhaite renouveler son adhésion à la section cyclotourisme de son ASPTT. 

En répondant « oui » à l’une des questions du questionnaire de santé destiné au majeur, il doit 

fournir un certificat médical pour obtenir le renouvellement de sa licence PREMIUM. 


